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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les États membres peuvent interdire les 

fertilisants qui sont composés de micro-

organismes génétiquement modifiés ou 

qui en contiennent. Cette interdiction 

s’applique à toutes les techniques 

disponibles, et pas seulement à celles 

reconnues par la législation de l’Union, 

notamment la directive 2001/18/CE1 bis. 

 __________________ 

 1 bis JO L 106 du 17.4.2001, p. 1. 

Or. en 

 

 


